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EDITO 

 
Après près de vingt ans de blocage du point d’indice, notre ministre a clamé haut et fort qu’une 

augmentation sans précédent serait octroyée aux enseignants. On allait voir ce qu’on allait voir ! 
Cette annonce comme toutes celles de ce ministre, a fait pschitt ! 
Comme à l’accoutumée, la montagne a accouché d’une souris.  
Nous aurons, avec la rémunération de mars 150,00 € pour nous acheter un équipement 

informatique. Quant aux augmentations, seuls 30 % des collègues y auront droit.  
Ce Grenelle a été officiellement lancé en grande pompe médiatique en septembre dernier. 

Immédiatement l’organisation proposée s’est faite par ateliers aux contours obscurs, multipliant 
interventions et débats sans rigueur et sans lignes directrices. L’impression de cacophonie générale 
est très vite apparue, marquée par l’absence criante de l’école et de ses agents. 

En réalité ces réunions que l’on peut qualifier de communication ministérielle, ont eu pour but de 
présenter la vision « blanquérienne » de l’école et d’exposer les réformes à venir dans la poursuite de 
la  ligne politique choisie depuis 2017. 

Il est clair qu’à un an des élections présidentielles, ce gouvernement cherche à faire passer aux 
forceps sa vision élitiste et libérale du système éducatif et plus généralement de la fonction publique. 
On ne compte plus les déclarations des divers ministres passés et présents expliquant que pour mieux 
payer les fonctionnaires il fallait en réduire le nombre. 

Fait est dit, le nombre de fonctionnaires comme celui des enseignants et plus particulièrement des 
PLP n’a cessé de diminuer. Mais les augmentations des rémunérations sont restées lettres mortes. 

Ces très faibles rémunérations n’incitent pas les jeunes diplômés qualifiés à épouser la profession. 
Nous nous dirigeons tout droit vers une école publique pour les pauvres et des établissements 

privés largement subventionnés par les financements publics pour les plus nantis. 

 

Philippe DINEE - Ghislain GILOT 
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EN 2018 LES SALAIRES ENSEIGNANTS ONT DEVISSE 
DEUX FOIS PLUS VITE 

Le Café Pédagogique - lundi 28 décembre 2020 

Il y a les belles paroles sur la revalorisation nécessaire des enseignants et il y a la réalité des 
politiques poursuivies. En 2018 les salaires des enseignants ont diminué deux fois plus vite 
que ceux des autres personnels de l'Etat. C'est ce que l'INSEE  établit dans sa note annuelle 
sur les salaires dans la fonction publique. 
  
Inversion de tendance pour les fonctionnaires 
  

Globalement l'année 2018 a été une mauvaise année 
pour les salariés de la fonction publique d'Etat avec une 
chute moyenne du salaire net de 1.2% en euros 
constants, établit l'Insee dans sa note n°1810. " En euros 
courants, le salaire net augmente de 0,6 %. Avec le 
regain de l’inflation, le salaire net moyen en euros 
constants se replie nettement (– 1,2 % en 2018 après + 
1,0 % en 2017)". La chute est plus brutale pour les 
fonctionnaires que pour les contractuels. 

  
Comme l'écrit l'Insee, "ce ralentissement provient notamment de l'absence de revalorisation 
du point d'indice, après deux augmentations successives de 0.6% en juillet 2016 puis en 
février 2017. Il s'explique également par le report à 2019 de l'application du protocole relatif 
aux parcours professionnels, aux carrières et aux rémunérations de la fonction publique 
(PPCR) et, dans une moindre mesure par le rétablissement du jour de carence". 
  
Reste que tous les agents de l'Etat n'ont pas été touchés de la même façon. En 2018 le 
salaire moyen des fonctionnaires a baissé en euros constants de 1.4% par rapport à l'année 
précédente. La baisse a été plus forte pour les fonctionnaires de catégorie B (-2%) que ceux 
de la catégorie A (-1.4%). 
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Les enseignants particulièrement visés 
  
Quand on regarde les différents métiers de la fonction publique d'Etat, la situation des 
enseignants vaut qu'on s'y attarde. D'autant que le ministre de l'Education nationale ne cesse 
de mettre en avant son désir de revaloriser les enseignants. 
  
L'Insee établit d'abord que le salaire net moyen des personnels enseignants à temps plein 
(EQTP) "est inférieur de 25.5% à celui de leurs homologues non enseignants". Mais l'année 
2018 a aussi vu un acharnement spécifique sur eux. Alors que le salaire des non enseignants 
a reculé en euros constants de 0.9% en 2018, celui des enseignants baisse de 1.5%, soit 
presque deux fois plus vite. 
  
C'est à relier à la féminisation du corps enseignant. "Le salaire net des femmes reste inférieur 
de 13.5% en moyenne à celui des hommes", note l'Insee. "L'écart à âge, grade, catégorie et 
statut égaux est de 3%". 
  

 
Le 28 janvier 2018, sur France Inter, Jean-Michel Blanquer déclarait : " Il y a 
une légitimité à vouloir payer plus les professeurs dans le futur. Je ferai mon 
maximum". On constate ce que valent les paroles ministérielles. 
  

François Jarraud 
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Compte rendu du Congrès Académique 
19 & 20 janvier 2021  

à la FSU 54 (51 rue de Metz 54000 Nancy)  
et en visioconférence. 

 
Présents : Emilie BENKACI, Philippe BOEHMER, Frank CLEMENT, Philippe DINEE, Lydia 

DIRAISON, Ghislain GILOT, Karine LORSON, Romuald THOMACHOWSKY, Lorène 
TOUSSAINT, Jérôme SANDER. 

 
Excusés : Bruno DOUGE, Fabrice BIANCONI. 
 
Représentant du Bureau National : Régis DEVALLE 
 
 
Ouverture des travaux : 9H15 
A noter que certains participants ne seront présents que sur une partie du congrès. 
 
1) Désignation du secrétaire de séance : Ghislain 

 
2) Approbation de l’ordre du jour des travaux du congrès académique. 

 
3) Rapport d’activité 

Lecture du rapport d’activité de la période 2017-2021 par Philippe DINEE SA 

 
4) Vote du rapport d’activité  

Refus de vote : 0 

Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 8 

 
5) Rapport financier 

Philippe et Ghislain expliquent que les comptes de notre académie ne sont plus tenus 
depuis septembre dernier en raison de la démission du Trésorier Claude Martin. 

La comptabilité nationale a pris en compte ce qui a été fait. 

Le prochain ou prochaine trésorier ou trésorière devra se rapprocher de Françoise 
LOURS pour obtenir les connexions. Claude a restitué tous les documents et les codes 
d’accès aux comptes et à Grigri. 

  
6) Quitus au trésorier 

Refus de vote : 0 

Abstention : 1 

Contre : 1 

Pour : 6 

 
7) Appel à candidatures et élections du nouveau Bureau Académique 

Liste proposée : 

Lorène TOUSSAINT ; Philippe BOEHMER ; Lydia DIRAISON ; Karine LORSON ; 
Jérôme SANDER ; Romuald THOMACHOWSKY ; Philippe DINEE ; Ghislain GILOT. 
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8) Election des membres du Bureau Académique 

Refus de vote : 0 

Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 7 

 
9) Réunion du nouveau Bureau Académique 

Le nouveau Bureau Académique se réunit et désigne : 

Lorène TOUSSAINT : Secrétaire Académique – Secrétaire Départementale 54 

Philippe BOEHMER : Secrétaire Académique Adjoint – Secrétaire Départementale 57 

Karine LORSON : Secrétaire Académique Adjointe – Secrétaire Départementale 55 

Lydia DIRAISON : Trésorière – Co-secrétaire Départementale 55 

 
10)  Désignation des représentants académiques au Congrès National 

Notre académie bénéficie de 2 places au Congrès National de Dijon du 22 au 26 mars 
2021. 

Appel à candidature et élection  

Lorène TOUSSAINT représentante académique 

Lydia DIRAISON représentante académique 

Philippe BOEHMER suppléant 
 

Refus de vote : 0 

Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 7 

 
11)  Vote des modifications des statuts nationaux 

Le Congrès académique note une précision concernant l’article 5 : « À compter du 1er 
septembre 2021, les mandats de secrétaire académique seront comptabilisés et si 
possible, ne pourront pas excéder 3 mandats consécutifs. » 

 

Refus de vote : 0 

Abstention : 0 

Contre : 0 
Pour : 7 

 
12)  Vote des modifications du Règlement Intérieur National (RIN) 

Refus de vote : 0 

Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 7 

 

Pause méridienne 

 
13)  Thème 2 

Refus de vote : 0 

Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 7 
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14)  Thème 1 

Etude des fiches 1 et 2 

 

Fin de la première journée : 16h30 

 

 

Reprise des travaux du congrès : 9h05 

 
15)  Thème 1  

Refus de vote : 0 

Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 8 

 
16)  Thème 4  

Refus de vote : 0 

Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 8 

 

Clôture du Congrès Académique : 12h30 

 

 

Nous tenons à féliciter : 

 

Lorène TOUSSAINT  Secrétaire Académique et Secrétaire Départemental 54 

Philippe BOEHMER  Secrétaire Académique Adjoint et Secrétaire Départemental 57 

Karine LORSON  Secrétaire Académique Adjointe et Secrétaire Départemental 55 

Lydia DIRAISON  Trésorière et Secrétaire Départemental Adjointe 55 

 

Le secrétaire de séance 
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VIE FEDERALE 
 

Compte-rendu CTA inter-académique 

Mercredi 03 février 2021 
 

La FSU en déclaration préalable fait remarquer que la multiplication des 

CTA inter-académiques avec un seul point à l’ordre du jour est 

chronophage et peu efficace, et demande des explications sur les critères 

ayant décidé de la suppression de 7 postes dans les services académiques 

du Grand-Est. 

 
Le Recteur reconnait que la visioconférence permet de faire plusieurs réunions mais que c’est 

chronophage. 

Pour la suppression des 7 postes, la question serait à poser au niveau des CT ministériels. A partir 

du moment où l’administration centrale a pris la décision d’une stabilité des postes administratifs sur 

un plan national, la répartition des suppressions de postes se fait en fonction d’une sur et sous 

dotation des académies. 

Un travail a été mené par le SGRA pour répartir les -7 emplois entre les 3 académies. Selon la 

méthode de répartition nationale des emplois, Nancy-Metz et Reims sont excédentaires et 

Strasbourg déficitaire donc dans un premier temps, -5 postes à Nancy-Metz, +1 à Strasbourg et -3 à 

Reims. 

Le SGRA explique que ce résultat est l’utilisation d’un outil national, SERACA (sur les postes dans 

les services académiques) qui prend en compte des critères quantitatifs : nombre d’élèves et de 

personnels. Or Reims et Nancy-Metz sont dans une situation démographique défavorable. Le SGRA 

s’engage à transmettre une carte comparative entre les académies de la répartition des emplois, qui 

date de 2018. 

L’académie de Nancy-Metz a préfinancé trois postes de secrétariat au secrétariat général de la 

région académique, un emploi d’attaché et un emploi à la DAF pour compenser les missions 

régionales de la DAF de l’académie de Nancy Metz (BOP214 – services académiques- qui prend de 

l’ampleur notamment avec intégration Jeunesse et Sport, et le BOP 150- enseignement supérieur et 

recherche- par exemple pour les subventions aux établissements de l’enseignement supérieur pour 

la rénovation thermique). Pour le type d’emploi créé à la DAF, le SGRA ne peut pas répondre pour 

l’instant. 

Pour régulariser la création d’emplois à la région académique, + 2 postes à Nancy-Metz, -1 

à Strasbourg et -1 à Reims. 

La synthèse des mesures est donc -3 postes à Nancy-Metz, et – 4 postes à Reims dans les 

services académiques. 

 

La FSU demande si l’excédent de 50 postes à Nancy et de 29 à Reims est fait pour un prévisionnel 

de futures suppressions de postes dans les services académiques les prochaines années. Elle fait 

aussi remarquer que la création de 4 postes supplémentaires de conseillers RH de proximité va 

encore se faire en supprimant des postes administratifs, probablement de catégorie C. 

Le SGRA, ose espérer que les indicateurs théoriques ne constituent pas une trajectoire de 

suppressions d’emplois. C’est un barème qui a le mérite d’exister même s’il est très imparfait car il ne 

prend en compte que des critères quantitatifs. Il ne souhaite pas opposer conseillers RH de proximité 

et postes administratifs car la filière administrative est une filière noble, extrêmement diverse. La RH 

de proximité relève en effet de la filière administrative. 
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COMMUNIQUE 
SNUEP Bordeaux 

  
L'enseignement professionnel sous statut scolaire est en grande souffrance avec la 

politique éducative menée par Jean-Michel Blanquer. Il a fait le choix idéologique de la 
formation professionnelle par l'apprentissage. Celle-ci profite largement du ruissellement de 
l'argent public pendant que les structures de l'enseignement professionnel sont étranglées 
financièrement. Le nombre de Centres de formation d'apprentis est en croissance 
exponentielle et parmi ceux-là, les CFA d'entreprises n'ont jamais été aussi nombreux.  

La transformation de la voie professionnelle voulue par Jean-Michel Blanquer a 
entériné en 2018 la mainmise du Medef et des branches professionnelles sur tout ce qui 
concerne la formation professionnelle. Les établissements de l’enseignement professionnel 
publics, dépouillés de leur spécificité, sont à l'agonie et se trouvent confrontés à une baisse 
des moyens financiers et pédagogiques. Mais au-delà, c'est tout ce qui faisait la richesse de 
l'enseignement professionnel sous statut scolaire qui a été mis à mal. Les structures 
destinées aux élèves les plus fragiles de notre système éducatif sont à leur tour dans la 
tourmente. C'est le cas des SEGPA, sections d'enseignement professionnel et général 
adapté, et des EREA, établissements régionaux d'enseignement adapté.  

Derrière ces sigles, se trouvent des établissements d'une grande importance pour 
notre système éducatif. Des structures scolaires de "la dernière chance" qui accueillent 
aujourd'hui plus de 92000 jeunes (dont 83000 en SEGPA), des élèves en grandes difficultés 
scolaires, sociales et psychologiques. Ces dernières années, les SEGPA ont subi de fortes 
diminutions d'heures d'enseignement et la suppression de nombreux ateliers d'enseignement 
professionnel dans lesquels les élèves retrouvaient le goût des études. Il est impensable que 
ces jeunes-là n'aient plus que la formation par apprentissage en entreprises comme avenir et 
comme débouché ! Et maintenant, voilà que ce sont les EREA qui subissent de plein fouet 
cette destruction de l'enseignement professionnel : diminution des heures d'enseignement, 
suppression de postes au profit de la multiplication d'heures supplémentaires, diminution de 
moyens financiers.  

En fragilisant gravement ces structures à destination des publics scolaires les plus 

fragiles, l'éducation nationale se déshonore. Ceux qui en sont les maîtres d'œuvre sont 

responsables d'une mise à l'écart indigne de nombreux élèves en difficultés. Quand donc va 

cesser cette mise à mort systématique de l'enseignement professionnel public que ce soit 

dans nos LP, nos SEGPA et nos EREA !  

Nous nous y opposerons de toutes nos forces. 
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LA MIXITE DES PUBLICS 

 
Suite à la réunion sur la mixité des publics qui s'est tenue dans un établissement de 

l’Académie, voici quelques précisions sur les charges, inconvénients et problématiques qui 
incomberont aux collègues s’impliquant dans une formation avec des apprentis mixés avec 
des élèves sous statut scolaire dans une même classe 

 
Les élèves ont un âge qui peut aller de 16 à 29 ans et leur statut est différent de celui 

des élèves. (Salarié aux 35 heures on y revient plus bas). 
 
L'équipe pédagogique a la responsabilité de mettre en forme le parcours de l'élève, qui 

n'est présent que 12 semaines dans l'année dans l'établissement. Elève qui doit être intégré 
aux classes existantes. 

L'équipe pédagogique doit assurer le calendrier pédagogique, dates de venue dans 
l'établissement, ainsi que dates de périodes de stages, alignée avec les départs en PFMP de 
nos élèves.  

L'équipe pédagogique assure également la cohérence entre les deux formations, et  le 
suivi des apprentis à distance de manière individuelle pour chaque apprenti  

L'équipe pédagogique accompagne les apprentis qui peuvent être en situation de 
handicap pendant tout leur parcours. 

L'équipe pédagogique, accompagne les apprentis qui auraient interrompu leur 
formation (fin de contrat en entreprise) pour les aider à retrouver un contrat 

L'équipe pédagogique, accompagne les apprentis qui auraient raté leur diplôme.  
L'équipe pédagogique évalue les compétences acquises par les apprentis en contrôle 

continu, en d'autres termes il propose des CCF spécifiques dans le même temps que les 
cours pour les autres élèves. Un même CCF ne pouvant être envisagé puisque les apprentis 
ne seront pas au même niveau d'avancement en étant présent seulement 12 semaines dans 
l'année. 

L’équipe pédagogique doit apporter la preuve de la plus value pédagogique de la 
formation, en fournissant des documents en appuis afin de justifier des savoirs enseignés  

L'équipe pédagogique est en charge de créer rapidement du lien entre les élèves et les 
apprentis, donc de penser et d’organiser une semaine d'intégration. 

L'équipe pédagogique se charge de la communication avec les entreprises pour avoir 
la meilleure organisation possible,  

L’équipe pédagogique confectionne et rempli le livret d'apprentissage. "Parfois les 
apprentis peuvent le faire mais comme ça n'est pas évident pour tous les jeunes, l'équipe 
pédagogique est la, et c'est un long travail de renforcement de la relation entre l'entreprise et 
l'établissement" 

L'équipe pédagogique doit mettre en place un chef d'œuvre différent avec les apprentis 
puisqu’encore une fois, ils ne sont présents que 12 semaines  
 

Qui ne va pas toucher 1 centime pour l'ensemble du travail cité au dessus ? Toujours 
l'équipe pédagogique.  
 

Le plus souvent, lorsqu’un lycée accueille quelques apprentis ou une section par 
apprentissage, les intervenants sont les enseignants de l’établissement. Ils interviennent, 
SOIT en-dehors de leur service en HS, SOIT s’ils sont titulaires, en tout ou partie, dans le 
cadre de leur service. 
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Les enseignants intervenant dans ces enseignements, continuent à être gérés et 
rémunérés par le rectorat et perçoivent une indemnité de suivi des apprentis (ISA) au lieu de 
l’indemnité de suivi des élèves (ISO), dont le montant est identique. Le Trésor public prélève 
sur le budget du lycée la somme correspondant à leurs rémunérations et aux charges qui y 
sont liées. 

 
Comme les élèves sont aux 35h si leur emploi du temps fais moins que 35 h/semaine il 

faut leur trouver du travail pédagogique encadré, donc en plus. Celui ci est rémunéré par le 
GRETA sous forme d'indemnité horaire en fonction du niveau, 35 euros au niveau 5 et 53 
euros au niveau 3.  

 
Enfin le guide du rectorat précise que lors de l’ouverture d’une formation par 

apprentissage, le chef d’établissement et son adjoint, s’ils interviennent dans l’UFA, 
perçoivent une indemnité forfaitaire annuelle fixée en fonction du nombre d’apprentis 
accueillis. 

Dis autrement, nous fournissons le travail et ils perçoivent la prime !  
 
Voila ce qui doit nous amener à voter NON en sollicitant nos représentants pour que 

soit porté unanimement notre voix pour nous opposer à cette mise en place. 
 
Pour rappel, les DHG et DGE ne prennent en compte que les élèves sous statut 

scolaire. Accueillir des apprentis ne garantit donc nullement la pérennité des postes, 
contrairement à ce que certains chefs d’établissement proclament.  

 

Il faut voter et faire voter CONTRE lors de la présentation en 
CA de cette organisation pédagogique, mixant élèves sous statut 
scolaire et apprentis. 
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